
La certification de filière « Chaîne de contrôle » (Chain of 
Custody, CoC) selon les normes du PEFC (Programme 
for the Endorsement of Forest Certification Schemes) est 
accordée aux produits issus d'une exploitation forestière 
durable. Parfaitement adaptée aux structures de la gestion 
forestière d'Europe centrale, elle est reconnue dans le 
monde entier.

Le certificat PEFC est le garant d'une chaîne de transfor-
mation contrôlée, surveillée par un organisme indépendant 
et dont la traçabilité complète peut être établie : des forêts 
certifiées aux entreprises de transformation du bois et 
enfin jusqu'au produit fini en magasin. 

Les étapes suivantes de la chaîne logistique sont 
incluses :
n Achat 
n Transformation
n Stockage
n Vente 

Groupes-cibles pour la certification 
Entreprises des secteurs touchant au bois ou à la fibre de 
bois comme les scieries, négociants en bois, fabricants de 
meubles et de papier, maisons d'édition ou imprimeries. 
Les entreprises de petite taille peuvent bénéficier d'une 
certification groupée avantageuse sur le plan financier. 
Pour les entreprises disposant de plusieurs sites, les suc-
cursales ou les filiales, une certification de groupement est 
possible. TÜV NORD CERT réalise des audits de certifica-
tion de groupements de toutes tailles (régionaux ou inter-
nationaux) et propose des combinaisons avec d'autres 
systèmes de certification.

Fiche d'information

TÜV NORD CERT – Certification  
selon les règles CoC du PEFC
Une chaîne de transformation contrôlée pour les produits à base  
de bois et de papier et les produits imprimés

TÜV NORD CERT GmbH
Tél. : +49 (0)800 245-7457 
(Hotline gratuite)
Fax : +49 (0)511 986 2899-1900
Info.tncert@tuev-nord.de

Avantages de la certification
Les entreprises certifiées PEFC prouvent leur engage-
ment en faveur de l'environnement et leurs agissements 
éthiques. Le bois peut être identifié à tout moment et 
sans équivoque à chaque étape de transformation et de 
commercialisation. Un audit et une certification réalisés par 
TÜV NORD CERT apportent au client et à ses partenaires 
commerciaux des avantages indéniables : 
n  Plus de confiance grâce à une preuve de respect  

des dispositions d'une norme reconnue dans le  
monde entier 

n  Acceptation plus grande du bois ou des produits en 
bois de la part des clients et des consommateurs qui 
accordent de l'importance au certificat d'origine

n  Prospection de nouveaux clients qui considèrent  
l'environnement lors de leurs achats

n  Utilisation du marquage PEFC comme outil marketing 
contre les concurrents non certifiés

n  Certificat d'origine attestant que le bois n'est pas issu 
de sources controversées

n  Durabilité grâce à des temps de transport courts  
prouvés par l'indication d'une région d'origine précise 
(par ex. « bois de Bavière »)
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Vous trouverez plus d'informations 
ainsi qu'une liste des lieux où nous 
trouver sur 
www.tuev-nord-cert.de

Si nécessaire, TÜV NORD CERT donne les coordonnées de consultants 
indépendants afin de mettre au point une solution personnalisée et de 

réaliser des formations

Conditions préalables à la certification
n  Sélection du système adapté à chaque cas 
 A. Système de séparation physique :  
 bois et papier PEFC strictement séparés des  
 matériaux non certifiés
 B. Système proportionnel : mélange avec des produits   
 en bois ou en fibre de bois issus de sources contrôlées  
 sous haute surveillance
n  Justificatifs concernant l'achat de produits en bois 

ou papier PEFC, l'inventaire, les pertes de production 
éventuelles et les ventes de produits PEFC

n  Preuve du recours à un système de gestion permettant 
d'assurer le contrôle des fournisseurs, les contrôles 
internes et la tenue des registres

Notre savoir-faire au service de votre réussite
TÜV NORD CERT est un prestataire de services d'audit 
et de certification fiable et reconnu dans le monde en-
tier. Nos experts et auditeurs justifient de compétences 
solides et sont tous salariés chez TÜV NORD. Ceci assure 
indépendance et neutralité mais aussi une continuité dans 
les échanges avec nos clients. Pour vous, l'avantage 
est clair : Nos auditeurs accompagnent et soutiennent le 
développement de votre entreprises et vous donnent un 
feedback objectif.

TÜV NORD CERT fait appel à des auditeurs spécialisés, 
compétents et expérimentés qui ont déjà délivré plus de 
600 certificats dans la filière bois. Nous ne sommes pas 
seulement un partenaire fiable en Allemagne : nous propo-
sons nos services dans le monde entier.

Les entreprises travaillant avec le bois sont confrontées 
à une multitude de systèmes de certification. Parmi eux, 
on compte par exemple les certifications de systèmes de 
gestion selon les normes ISO 9001, ISO 14001 ou ISO 
50001. Grâce à son savoir-faire global, l'organisme TÜV 
NORD CERT couvre lui-même les domaines de certifica-
tion les plus divers. La certification selon plusieurs sys-
tèmes permet des synergies importantes qui entraînent 
des économies financières considérables.

Les étapes de la certification

Mise à disposition des informations requises concernant l'entreprise 
(formulaire de demande de certification des produits forestiers et en bois)

Rapports contenant les résultats des audits,  
recommandations de l'auditeur pour une certification de chaque  

partie de la filière de production

En cas d'évaluation positive, remise du certificat CoC du PEFC pour les 
parties de la filière de production auditées (valide 5 ans), enregistrement 

dans la base de données PEFC 

Audit de surveillance tous les 12 mois pour vérifier l'efficacité du système

En cas d'écarts par rapport aux normes PEFC, mise en place de 
nouvelles conditions préalables par l'entreprise

Le responsable PEFC et l'auditeur élaborent ensemble la procédure  
et le calendrier d'audit

Demande de certification

Audit de certification sur site

Élaboration d'un devis par TÜV NORD CERT sur la base  
des informations soumises
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